
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) constitue le schéma directeur
du développement de la Communauté de communes des Causses à l’Aubrac pour les 10 ans à
venir. 
Véritable pierre angulaire du PLUi, le PADD est issu des conclusions du diagnostic territorial,
lequel dresse un état des lieux du territoire intercommunal, et mis en exergue ses atouts, ses
faiblesses, et les enjeux qui en découlent.
Cette exposition vous invite à découvrir le PADD selon les 4 axes qui le composent, et au travers
desquels il définit la politique d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de paysage, de
protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, de préservation ou de remise en bon état
des continuités écologiques du territoire.

Pendant 3 mois, 3 permanences !

Ces trois mois d’exposition seront accompagnés de trois permanences, en présence des élus et du
bureau d’études OC’TÉHA. L’exposition se tiendra :

L’exposition itinérante du PLUi se poursuit :L’exposition itinérante du PLUi se poursuit :    

DU DIAGNOSTIC PROSPECTIF AU PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DEDU DIAGNOSTIC PROSPECTIF AU PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE
DÉVELOPPEMENT DURABLES (PADD)DÉVELOPPEMENT DURABLES (PADD)
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